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Problème garde alternée et vacances de Noël

Par cmoi34, le 19/12/2015 à 15:27

Bonjour
voulant faire les choses dans les règles j'aimerais trouver des réponses à mes interrogations.
Couple séparé avec un garçon de 7 ans, il y a eu un jugement. Il stipule une garde alternée
semaines impaires chez le père et semaines paires chez la mère avec changement de
résidence les vendredis à la sortie de l'école à charge pour le parent bénéficiant de la
semaine à venir d'aller chercher l'enfant à l'école ou à défaut au domicile de l'autre. 
Pendant les vacances de Noël et d'été le père a la première moitié les années paires.
Pour les vacances d'été on calcule combien il y a de jours et on divise pour que chacun ait le
même nombre de jours.
Pour les autres vacances si j'ai bien compris c'est au parent de venir chercher l'enfant le
vendredi au domicile de l'autre parent. 
Ma question est justement par rapport aux vacances de Noël, est ce que cela est identique il
y a changement le vendredi à l'heure de sortie de classe ? Bon là le 25 est vendredi mais je
demande cela car le mère veut récupérer son fils samedi en disant que du vendredi 18/12 au
dimanche 03/01 il y a 16 jours donc 8 jours chacun. Du coup elle me dit que j'aurai mon fils le
25 mais que je dois lui "rendre" et que je le récupère que le samedi pour respecter les 8 jours
chacun. 
Je suis quasi sûr de moi mais je préfère confirmation. 
Pour moi j'ai mon fils vendredi à 11h car c'est le réveillon et je ne le "rends" pas à sa mère le
soir car ma semaine de vacances commence.
Ai-je raison ?

Autre question
Le jugement stipule que j'ai l'enfant les semaines impaires. La deuxième semaine de
vacances est la semaine n°53 et la première semaine de l'année est la n°1 soit deux
semaines impaires consécutivement. D'après le jugement je comprends que je le garde les
deux semaines d'affilé. 



Ai-je raison ?
Merci d'avance pour le temps passé pour lire et répondre à mes questions. Il est important
pour moi de respecter les règles et je souhaite faire comme il faut

Par morobar, le 19/12/2015 à 19:20

Bonsoir,
Vous n'avez pas raison en ce qui concerne les vacances de Noel.
Nous sommes en année impaire, donc c'est la mère qui commence et qui conserve l'enfant
pendant la moitié des vacances scolaires, soit effectivement 8 jours ce qui porte l'alternance
au samedi suivant.
Il n'y a pas lieu de considérer les semaines paires ou impaires s'agissant des vacances, mais
l'alternance convenue pour ces dites vacances ainsi que leur partage en 2 moitiés égales.
Le tour de rôle reprendra le lundi 4 janvier 2016 semaine impaire donc sous la gare du père
jusqu'au vendredi 8 janvier 2016.

Par cmoi34, le 20/12/2015 à 15:26

Cela signifie que je n'aurai pas mon fils pour Noël. Ni le 24 ni le 25 à midi. N'existe t il pas un
article de loi qui dit que même si le jugement à décidé de la moitié donc le 26 décembre on a
le droit d'avoir son enfant pour quelques heures pour Noël (24 ou 25) ?

Par morobar, le 20/12/2015 à 16:52

Il n'existe aucun article de loi qui dit que la loi a tort et qu'il faut donc la tortiller pour arranger
une personne.
Encore qu'avec ce qui se passe dans les hautes sphères, on peut des fois se poser la
question, mais c'est un autre débat.
Si dans le dispositif du jugement il existe une mention particulière pour les vacances de Noel,
le problème se posera chaque année, de sorte qu'à tour de rôle c'est l'un ou l'autre des
parents qui passera la fête avec l'enfant.
C'est une solution finalement honnête.
Mais bien sur rien n'interdit un arrangement à l'amiable.

Par cmoi34, le 20/12/2015 à 19:19

Je ne voulais pas trouver un article qui dit que la loi à tort mais plutôt un article qui précise la
conduite à tenir pour les fêtes de Noël. Une sorte d'avenant valable pour tous.

Un arrangement à l'amiable me paraît normal mais ce n'est malheureusement pas le cas de
la maman. Même si notre enfant aimerait me voir quelques heures pour Noël sa mère
n'acceptera pas vu que la loi ne l'y oblige pas. Elle fait passer notre conflit avant le bonheur
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de notre fils. C'est triste mais c'est un autre débat...
Comme vous dites c'est à tour de rôle pour les parents d'une année sur l'autre. Mais en réalité
ce n'est pas vrai pour tous les ans. Je m'explique. L'année prochaine les vacances durent du
16 décembre au 02 janvier (au soir)soit 17 jours de vacances soit 8,5 jours chacun. J'aurai
alors la première semaine et elle viendra chercher son fils le 25 vers midi. Elle l'aura donc le
jour de Noël 2016.
C'est dommage, je trouve, de devoir compter, vérifier... je trouve qu'il serait plus simple d'avoir
une bonne entente et ne pas se compliquer les choses, comprendre que le parent veut voir
son enfant quelques heures pour Noël ou autre événement et s'arranger à charge de
revanche pour une autre fois... mais malheureusement tout le monde ne comprend pas que
cela joue sur les enfants et les rendrait plus heureux.

En tout cas merci pour vos réponses
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